
1

Propriétaire de location de vacances,
faites classer votre hébergem

ent

GARANTIR LA QUALITÉ
GAGNER EN VISIBILITÉ

PROFITER DE M
ULTIPLES AVANTAGES

Les organism
es de classem

ent 
des m

eublés de tourism
e

Retrouvez la liste offi
cielle des organism

es agréés et 
accrédités pour le classem

ent des m
eublés de tourism

e 
sur le site national du classem

ent des hébergem
ents 

touristiques 
w

w
w

.classem
ent.atout-france.fr
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5 BONNES RAISONS 
DE FAIRE CLASSER M

A LOCATION
POUR EN SAVOIR PLUS

*3.7 m
illions de bénéficiaires en France, soit plus de 9.1 m

illions de personnes avec leur fam
ille.
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JE RASSU
RE M

ES CLIEN
TS ET JE G

AG
N

E EN
 

VISIBILITÉ
Je 

m
e 

diff
érencie 

des 
autres 

locations 
en 

apportant à m
es clients une garantie offi

cielle de 
qualité.

JE BÉN
ÉFICIE D

’U
N

E PRO
M

O
TIO

N
 A

CCRU
E

Je 
suis 

m
ieux 

valorisé 
par 

les 
structures 

de 
prom

otion touristique de la destination ainsi que 
par leurs partenaires publics ou privés. 

J’A
CCÈD

E À
 D

ES SERVICES ET O
U

TILS
J’accèd

e à d
’au

tres d
ém

arch
es d

e q
u

alité 
(Vignobles 

et 
découvertes, 

Accueil 
Vélo,…

) 
et 

à des services proposés par les structures de 
développem

ent 
touristique 

de 
la 

destination 
(selon les territoires : aide à la com

m
ercialisation, 

new
sletter, form

ations, ateliers, réductions…
).

JE PEU
X A

CCEPTER LES CH
ÈQ

U
ES VA

CA
N

CES
J’accède à un potentiel de plus de 9 m

illions* de 
personnes bénéficiaires des chèques vacances.

JE PA
IE M

O
IN

S D
’IM

PÔ
TS

Je bénéficie d’un abattem
ent fiscal m

ajoré.

CLASSEM
ENT  

DES M
EUBLÉS DE TOURISM

E

UN RÉSEAU ENGAGÉ POUR 
LE CLASSEM

ENT DES M
EUBLÉS



LE
CLASSEM

ENT
UNE GARANTIE
OFFICIELLE
DE QUALITÉ

Com
m

e pour les hôtels ou les cam
pings, le classem

ent 
en étoiles des m

eublés de tourism
e est une garantie 

offi
cielle de qualité de service et de confort : 

U
ne 

qualifi
cation 

nationale 
portée 

par 
le 

M
inistère en charge du Tourism

e, 

U
n 

référentiel 
adapté 

aux 
exigences 

des 
clientèles 

intégrant 
des 

critères 
de 

confort, 
d’équipem

ent et de services, 

U
ne gam

m
e de classem

ent de 1* à 5* donnant 
une indication fiable sur le niveau de confort et 
de services, 

Les 
étoiles, 

un 
repère 

com
m

ercial 
reconnu 

à 
l’international.

Q
u’est-ce qu’un m

eublé de tourism
e ?

Classé ou pas, le m
eublé 

doit faire l’objet d’une 
déclaration en m

airie.

Les propriétaires de locations de vacances classées en 
« m

eublés de tourism
e », im

posés dans la catégorie des 
BIC (Bénéfices Industriels et Com

m
erciaux) bénéficient 

d’un abattem
ent fiscal de 71 %

 contre  50 %
 pour une 

location non classée.
Le plafond de revenu adm

is dans cette catégorie est de 
81 500 € pour un m

eublé classé contre 32 600 € pour un 
m

eublé non classé.

U
n propriétaire de m

eublé classé, relevant de la tranche 
d’im

position à 5,5 %
 économ

ise près 2 200 € sur 5 ans 
(440 € par an) et 3 100 € (620 € par an) s’il relève de la 
tranche d’im

position à 14 %
.

Bon à savoir
Le 

coût 
de 

la 
visite 

est 
vite 

rentabilisé 
grâce 

à 
l’abattem

ent fiscal m
ajoré.

5 ÉTAPES 
POUR DÉCROCHER LES ÉTOILES

Exem
ple pour un propriétaire 

réalisant 10 000 € de recettes 
locatives par an* :

M
eublé non 
classé 

50%
 D’ABATTEM

ENT

REVENUS IM
POSABLES 

APRÈS ABATTEM
ENT

5 000 €

275 €

775 €

2 900 €

160 €

450 €

IM
PÔT SUR LE REVENU 
(TAUX À 5.5%

)

CONTRIBUTIONS 
SOCIALES (CSG)

M
eublé

 classé 
71%

 D’ABATTEM
ENT

*D
ém

onstration valable selon la réglem
entation en vigueur au 

   m
om

ent de la publication – M
ars 2014
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Je com
m

ande une visite auprès d’un organism
e 

agréé 
ou 

accrédité 
par 

le 
Com

ité 
Français 

d’Accréditation (CO
FRAC). (Tarif des visites sur 

dem
ande).

5

Je reçois un professionnel 
qui réalisera la visite de m

a 
location, en m

a présence ou 
celle de m

on m
andataire. 

Je reçois sous 30 jours m
axim

um
 le rapport 

de visite avec la proposition de décision de 
classem

ent.

Je 
dispose 

d’un 
délai 

de 
15 

jours 
pour 

éventuellem
ent refuser la décision. Au-delà de 

ce délai, le classem
ent est acquis.

M
on classem

ent offi
ciel est prononcé pour une 

durée de 5 ans.

AVANTAGE FISCAL

Les m
eublés de tourism

e sont 
des villas, appartem

ents, ou 
studios m

eublés, à l’usage 
exclusif du locataire, off

erts 
en location à une clientèle 
de passage qui y eff

ectue un 
séjour caractérisé par une 
location à la journée, à la 
sem

aine ou au m
ois, et qui 

n’y élit pas dom
icile.


